
De kandidaten moeten in hun kandidatuurstelling duidelijk vermelden voor welke betrekking zij zich kandidaat
stellen (referentienummer van de proef; vermelding van de groep en de subgroep waarvoor zij kandideren; het net
waartoe de kandidaat behoort).

De kandidaten die laureaat zijn overeenkomstig de bepalingen van artikel 109 van het decreet betreffende
inspectie, Dienst voor Onderwijsontwikkeling en pedagogische begeleidingsdiensten van 17 juli 1991 of die reeds zijn
opgenomen in een wervingsreserve zoals omschreven in artikel 28 van het decreet van 17 juli 1991, zoals gewijzigd bij
decreet van 13 april 1999, worden verzocht zich op straffe van nietigheid via een aangetekend schrijven binnen de
gestelde termijn en binnen de vorm, kenbaar te maken aan de commissie.

Enkel in de vorm en binnen de termijn ingediende sollicitaties worden aanvaard.
De vereisten van behoorlijk bestuur nopen ertoe dat u als instellingshoofd deze omzendbrief onverwijld ter

visering voorlegt aan alle personeelsleden, in actieve dienst of met verlof, verbonden aan uw Instelling.
Brussel, 3 juni 2004.

M. VANDERPOORTEN,
Vlaams minister van Onderwijs en Vorming

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

MINISTERE DE LA REGION WALLONNE

[2004/202177]
27 MAI 2004. — Circulaire concernant l’instauration de Conseils consultatifs des personnes handicapées

Aux collèges des bourgmestre et échevins
Mesdames, Messieurs,

A maintes occasions, la Région wallonne a manifesté sa volonté de mener une politique d’intégration des
personnes à mobilité réduite et de nombreuses initiatives ont été prises en ce sens.

Dans le Contrat d’Avenir pour la Wallonie actualisé, qui trace les lignes directrices du Gouvernement, celui-ci
confirme sa volonté de poursuivre et d’amplifier son action en la concentrant notamment sur la mesure 14 qui prévoit
d’assurer l’insertion sociale et citoyenne dans le cadre de l’égalité des chances.

Dans cette perspective, le Gouvernement s’engage à renforcer encore une série de dispositifs visant à favoriser
l’insertion de tous, notamment par le biais d’actions renforçant une politique transversale d’accessibilité des personnes
à mobilité réduite.

Dans le respect du principe de l’autonomie communale, il appartient aux acteurs locaux d’intégrer les besoins des
personnes handicapées dans les politiques communales, et d’élaborer des plans d’action relatifs au handicap en
collaboration avec les représentants de ces personnes.

La commune a pour mission d’assurer la participation des personnes handicapées et de leurs associations à
l’élaboration des mesures qui les concernent ainsi que, notamment, de veiller à améliorer leur accessibilité aux espaces
et bâtiments publics.

Pour ce faire, et en application de l’article 120bis de la nouvelle loi communale, il vous est loisible d’instaurer un
conseil consultatif des personnes handicapées au niveau communal.

Vous trouverez en annexe à la présente, le cadre de référence y afférent.
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de notre considération distinguée.
Namur, le 27 mai 2004.

Le Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique,
Ch. MICHEL

Le Ministre des Affaires sociales,
Th. DETIENNE

Annexe

Conseils consultatifs communaux de la personne handicapée

Cadre de référence
Objectif

Intégrer les besoins des personnes handicapées dans les politiques urbaines et communales des pouvoirs locaux.
Renforcer ou instaurer des mécanismes réguliers de concertation et de dialogue permettant aux personnes handicapées,
par le canal de leurs organisations représentatives, de contribuer à la planification, à la mise en œuvre, au suivi, à
l’évaluation de chaque action du champ politique et social visant l’égalité et l’inclusion.

Mandat

Le Conseil consultatif communal de la personne handicapée a pour mandat de mieux faire connaître, comprendre
et prendre en compte la situation et les préoccupations des citoyens, résidents de la commune ayant un handicap, en
vue d’améliorer leur autonomie et leur qualité de vie.

Responsabilités

Le Conseil consultatif communal de la personne handicapée est chargé :
— de fournir aux personnes ayant un handicap des occasions d’exprimer leur opinion et leurs préoccupations par

la voie d’organisations responsables de leur gouvernance et de leur représentativité;
— de guider le conseil communal, par l’entremise de ...(un président membre du conseil ou du collège), pour les

questions relatives aux politiques, aux pratiques et aux programmes de la commune qui touchent les personnes ayant
un handicap;

— d’assurer la défense des intérêts des personnes ayant un handicap;
— de tenir le conseil communal au courant de l’efficacité des politiques et des pratiques de la commune qui

concernent les personnes ayant un handicap;
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— de suivre l’évolution des processus d’élaboration et de mise en œuvre de règlements communaux ou autres qui
ont une incidence sur la vie des personnes ayant un handicap (p. ex., stationnement, mobilité, accessibilité, rampes
d’accès, obstruction des trottoirs, signalisation des chantiers, etc.) et, au besoin, de conseiller le personnel de la
commune et les membres du conseil à ce sujet;

— de soulever des questions et de faire des recommandations relatives aux politiques et aux programmes qui font
la promotion de l’égalité d’accès aux services communaux pour les personnes ayant un handicap dans les domaines de
la fourniture de biens et de services, du logement, de l’emploi, de l’adhésion à des comités et de la participation aux
activités de la commune;

— de coordonner la diffusion, auprès des personnes handicapées et du public en général, de renseignements sur
les décisions du Conseil consultatif et de la commune qui les concernent;

— de consulter la population ainsi que divers groupes et organismes afin de déterminer quelles sont les questions
d’actualité et de faire part de celles-ci au conseil communal et à l’administration communale;

— de sensibiliser la population communale et le secteur public aux questions qui ont une incidence sur la vie des
personnes ayant un handicap.

Organisation
Le Conseil consultatif communal de la personne handicapée est formé d’un total de minimum 10 à maximum 15

personnes domiciliées dans la commune, dont :
— jusqu’à 14 membres siégeant à titre personnel et représentant un vaste éventail de handicaps : cécité ou

déficience visuelle; mobilité réduite; surdité ou déficience auditive; retard mental, troubles d’apprentissage, problèmes
de santé mentale ou intolérance au milieu. Au moins 7 de ces 14 membres doivent avoir un handicap;

— minimum 1 membre exerçant son activité professionnelle principale dans un service ayant pour bénéficiaires
des personnes ayant un handicap.

Toutes les nominations au Conseil consultatif communal de la personne handicapée doivent être approuvées par
le conseil communal.

En outre, les personnes suivantes doivent siéger au Conseil consultatif communal de la personne handicapée à titre
de personne-ressource, d’agent de liaison ou de conseiller :

— 1 représentant du personnel de l’Administration communale (sans voix délibérative);
— Des personnes-ressources des services suivants seront également invitées à assister aux réunions du Comité au

besoin : Administration, Services des transports, des services et des travaux publics; Services de protection et d’urgence
(sans voix délibérative); ou tout autre service communal ou intercommunal que le Comité jugerait pertinent de
solliciter;

— 2 membres du conseil communal nommés par le Conseil pour servir d’agents de liaison (sans voix délibérative).
— Le processus de sélection des membres du Conseil consultatif communal de la personne handicapée doit être

conforme à la politique de nomination qui a été approuvée.

Service responsable/Rapport hiérarchique
Le Conseil consultatif communal de la personne handicapée relève de l’échevinat des Affaires sociales et doit

rendre des comptes au conseil communal par l’entremise de son président ou coordonnateur.

Ressources
Chaque année, à une date déterminée par le président, le coordonnateur du Comité consultatif et le secrétaire

communal, le conseil consultatif communal de la personne handicapée doit présenter au conseil communal, par
l’entremise du..., un rapport sur son plan d’action pour l’année suivante, dans lequel sont définis ses besoins en matière
de ressources pour chacun des volets de son plan d’action.

Vu pour être annexé à la circulaire du 27 mai 2004 concernant l’instauration de Conseils consultatifs des personnes
handicapées.

Namur, le 27 mai 2004.

Le Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique,
Ch. MICHEL

Le Ministre des Affaires sociales,
Th. DETIENNE

*
MINISTERE DE LA REGION WALLONNE

[2004/202189]

27 MAI 2004. — Circulaire relative aux décorations civiques, titres et distinctions honorifiques

A MM. les Gouverneurs,

A Mmes et MM. les Députés permanents,

A Mmes et MM. les Greffiers provinciaux,

A Mmes et MM. les Bourgmestres et Echevins,

A Mmes et MM. les Secrétaires et Receveurs communaux,

Mesdames, Messieurs,

Introduction

Suite à la loi spéciale du 31 juillet 2001 qui transfère la compétence sur les communes et les provinces aux Régions,
des modifications ont été apportées relativement aux traitements des dossiers des titres et distinctions honorifiques et
des décorations civiques.

Il appartient par la présente circulaire à clarifier la situation afin que chaque institution remplisse ses devoirs en
la matière.

Vous trouverez ci-après mes recommandations pour le traitement des dossiers.
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